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Édito
Le département de la Lozère a souhaité établir une charte graphique 
concernant la signalétique pour les activités de pleine nature. 

Ce document détermine les règles à suivre pour créer des éléments 
de signalétique. Il donne des indications concernant la réalisation des 
balises, jalons, panneaux directionnels et panneaux d’informations.

L’objectif de cette charte est d’assurer une cohérence entre tous les 
éléments de signalétique; elle est basée sur la charte graphique du 
département de la Lozère.

Ce document a vocation à faciliter les démarches lors de la création 
d’un nouvel élément de signalétique. Le prestataire, quel qu’il soit, 
n’aura qu’à suivre les indications détaillées sur ce document pour 
créer un fichier en adéquation avec l’identité visuelle, et avec les 
éléments de signalétique déjà en place sur le terrain. Cette charte 
donne les indications à suivre concernant les fichiers de création et les 
commandes de fabrication (détails d’impression, de matériaux de pose 
etc.).

A noter qu’en coeur de Parc, seule la charte signalétique du Parc 
National des Cévennes s’y applique.
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Cette charte indique comment baliser les 
chemins et créer les panneaux directionnels 
ou d’informations sur le département de la 
Lozère. Les activités de pleine nature pratiquées 
dans le département et concernées par cette 
charte sont répertoriées ci-contre et seront 
représentées au moyen des pictogrammes 
détaillés ici. Ces pictogrammes pourront être 

utilisés sur des panneaux directionnels pour 
indiquer le chemin à suivre pour trouver le 
point de départ d’une activité, sur les totems 
ou panneaux de départ de l’activité en question 
et sur des panneaux d’informations générales 
présentant un territoire et les activités qu’il y est 
possible de pratiquer.

Les activités 
de pleine nature
Les pictogrammes
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Tir à l’arc

VTT Jet-Ski

Motocross / Enduro

Ski de fond

Voile 4x4

Raquette

Kitesurf Ski de randonnée

Course d’orientation

Randonnée pédestre Planche à voile

Spéléologie

Trail Rafting

Escalade

Randonnée équestre Canoë kayak

Cyclisme 
Cyclotourime

Snowkite

Canyoning

Via ferrata

Quad

Ski alpin

Vol à voile

Chiens de traineaux

Vol libre

C=50 M=0 J=100 N=0 C=45 M=89 J=0 N=0

C=0 M=49 J=97 N=0 C=70 M=0 J=0 N=0

C=85 M=50 J=0 N=0 C=30 M=31 J=87 N=00
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Le balisage consiste en l’apposition sur un 
itinéraire, de marques de peinture permettant 
d’indiquer à l’usager le chemin à suivre.

Ces marques utilisent des formes et 
couleurs standardisées corespondant à des 
codes nationnaux définis par les différentes 
fédérations (randonnée, VTT, équitation etc.).

Ce chapitre vous donne les indications pour 
procéder au balisage des chemins sur le 
département de la Lozère.

Obligation de contacter le CG et la fédération 
concernée par la demande pour leur mise en 
œuvre.

Balises
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À pied

À cheval (itinéraire équestre)

À cheval (pratique d’attelage)

Les différents types de balises

Le rectangle jaune indique un itinéraire de promenade ou de randonnée (PR).

Deux rectangles blanc et rouge indiquent un itinéraire de grande randonnée (GR).

Deux rectangles jaune et rouge indiquent un itinéraire de grande randonnée de 
pays (GRP).

Le rectangle orange indique un itinéraire équestre.

Ce symbole indique un itinéraire pour les attelages.

C=0 M=13 J=100 N=0

C=0 M=0 J=0 N=0

C=0 M=99 J=100 N=0

Pantone 151C
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Randonnée

Enduro VTT

Balisage jaune pour les itinéraires locaux.

Parcours très facile

Balisage rouge pour les itinéraires de plus de 80 km et grandes traversées VTT. Le 
parcours balisé ainsi sera automatiquement classé comme difficile de par sa longueur.

Parcours difficile

Parcours très difficile

Balisage marron pour les itinéraires locaux des parcs naturels régionaux.

Parcours facile

À VTT

C=0 M=46 J=100 N=0

C=75 M=0 J=100 N=0

C=85 M=50 J=0 N=0

C=15 M=100 J=100 N=0

C=0 M=0 J=0 N=100

C=32 M=74 J=98 N=30

C=0 M=99 J=100 N=0
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VTT de descente

Itinéraire Nordique

Itinéraire en raquettes

Parcours très facile

Parcours très facile

Fléchage du parcours

Parcours difficile

Parcours très difficile

Parcours élite

Parcours facile

NOM DE  LA PISTE

12

NOM DE  LA PISTE

12

NOM D
E  L

A PISTE
12

NOM DE  LA PISTE
12

NOM D
E  L

A PISTE12

C=0 M=50 J=100 N=0

C=100 M=0 J=0 N=0

C=75 M=0 J=100 N=0

C=85 M=50 J=0 N=0

C=15 M=100 J=90 N=10

C=0 M=0 J=0 N=100

C=0 M=0 J=0 N=100

C=100 M=51 J=0 N=0
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Continuité de sentier

Changement de direction

Mauvaise direction

Les déclinaisons de balises

PR

PR

PR

GR

GR

GR

GRP

GRP

GRP

VTT

VTT

VTT

À cheval

À cheval

À cheval
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Il est nécessaire de contacter le Conseil Général de la Lozère pour s’informer de toutes les 
conventions passées entre les différents organismes officiels qui régissent les normes de balisage 
: Fédération Française de Randonnée, Fédération de la Filière Cheval, Parc National des Cévennes, 
ainsi que les collectivités. Nous rappelons également que les prestataires en charge de réaliser 
le balisage doivent obligatoirement avoir été formés sur les techniques et méthodes de balisage 
conventionnelles.

Nous vous invitons à vous référer à la charte de balisage de la Fédération Française de 
Randonnée pour les détails techniques.

Technique de balisage

Le balisage peinture

Procéder au balisage d’un chemin

100 mm

20 mm

100 mm

20 mm
5 mm

20 mm

100 mm

20 mm

60 mm

100 mm

60 mm

20 mm

70 mm
50 mm

5 mm

100 mm

60 mm

20 mm

20 mm

70 mm

50 mm

5 mm

5 mm
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Les adhésifs de balisage

100 mm

100 mm 100 mm

100 mm

20 mm

20 mm 20 mm

20 mm

20 mm

20 mm

15 mm

15 mm 15 mm

15 mm

15 mm

15 mm
15 mm

5 mm
5 mm

5 mm

15 mm

5 mm

60 mm
60 mm

70 mm
70 mm50 mm

50 mm

Il est important de toujours privilégier la peinture. Cependant vous pouvez également utiliser 
l’adhésif sur les surfaces métalliques (poteaux urbains) ATTENTION, les stickers sont à proscrire 
sur les jalons.
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Le balisage sur plaques métalliques

100 mm

100 mm 100 mm

100 mm

20 mm

20 mm 20 mm

20 mm

20 mm

20 mm

15 mm

15 mm 15 mm

15 mm

15 mm

15 mm
15 mm

5 mm
5 mm

5 mm

15 mm

5 mm

60 mm
60 mm

70 mm
70 mm50 mm

50 mm

L’utilisation des plaques métalliques se fait pour apposer un balisage sur un jalon. En aucun cas 
ces plaques ne doivent être fixées sur un support naturel. Ces plaques sont posées au moyen de vis 
à chaque angle.
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Utilisation des jalons

Pour réaliser le balisage d’un parcours, il est impératif de toujours privilégier la peinture au 
pochoire. Toutefois, dans certains cas, la configuration du terrain sur lequel on doit positionner 
une balise ne permet pas de recourir à la peinture. Par exemple dans le cas où il n’y aurait pas 
d’emplacement disponible au balisage pour que celui-ci soit suffisamment visible par l’utilisateur. 
Dans ce cas, on utilisera un jalon. 

Les jalons
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À quoi le jalon doit-il ressembler ?

Le jalon est un poteau en bois. De forme arrondie, sa hauteur doit être de 120 cm hors sol, il est 
fixé dans le sol à une profondeur de 30 cm. Son diamètre est de 12 cm.

Les balises doivent être apposées à la peinture sur le jalon. Elle sont positionnées à 6 cm du haut 
du poteaux (voir schéma ci-dessous).

Les jalons sont faits à partir de pin massif traité classe 4.

La pose de jalon

Le jalon peut être fixé dans le sol de trois manières différentes (en fonction du site et des solutions 
possibles) : 
- Pose directement dans le béton avec des vis anti arrachement,
- Empierrement plus vis anti-arrachement,
- Pose sur platine pour jalons démontables (fixation par goujon) ou lorsque le sol ne permet pas de 
creuser.

Les poteaux de jalonnement
Poteaux en bois de types ronds

Vue de face Vue de dessus

120 mm

120 mm

40 mm
60 mm
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Les différents types de pose envisageables

Pose d’un poteau

Pose dans un dé de béton Empierrement

Pose dans un dé de béton Empierrement

Cette méthode consiste à creuser dans le 
sol un trou de 350 x 350 x 350 mm. Couler 
ensuite du béton dans ce trou. Poser le jalon 
à l’intérieur avec des vis anti-arrachement sur 
les côtés. Finir ensuite de remplir le trou avec 
du béton autour du poteau.

Cette méthode consiste à creuser dans le sol 
un trou d’environ 350 x 350 x 350 mm. Disposer 
des pierres dans le fond du trou. Poser ensuite 
le jalon muni de vis anti-arrachement, puis 
disposer des pierres tout autour du jalon. 
Recouvrir ensuite le tout de terre. 
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Pose sur platine pour
 jalon démontable ou sur sol 
très dur

Pose sur platine pour jalon démontable ou sur sol très dur

Pour cette troisième méthode, couler un dé de béton dans le sol sur 350 x 350 x 350 mm. Une fois 
le béton pris, fixer par dessus une platine à l’aide de vis qui accueillera ensuite le jalon. Dans le cas 
d’un sol dur, fixer directement la platine sur le sol.
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Les panneaux 
directionnels
Les panneaux directionnels fournissent aux 
utilisateurs plusieurs types d’informations. 
Il en existe deux sortes différentes. Les 
lames directionnelles organisées en réseaux 
d’itinéraires, parmi lesquelles on trouve 
également les lames spécifiques aux itinéraires 

jacqaires et les lames directionnelles en 
reseaux de carrefours. 

Chaque collectivité doit choisir parmi l’une ou 
l’autre de ces configurations pour mettre en 
place sa signalétique. 
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Configuration en réseaux d’itinéraires

Si l’on choisit cette configuration, on axe la signalétique sur les différents parcours proposés 
sur un territoire. Ce système d’indication met en avant les itinéraires de randonnées. Les lames 
directionnelles indiquent pour chaque itinéraire, la balise, le code et le nom du parcours.

Cette configuration permet aussi de signifier un itinéraire jacquaire par la présence d’un 
pictogramme supplémentaire.

Configuration en réseaux de carrefours

Si l’on choisit cette configuration, on axe la signalétique sur le territoire et les villes et villages 
alentours. Les lames directionnelles indiquent dans ce cas le nom d’une ville ou d’un village 
proche, suivi d’une balise si la direction indiquée est répertoriée en tant qu’itinéraire, puis une 
indication kilométrique de la distance restante entre ce carrefour et la direction indiquée. Pour 
cette configuration, on doit  utiliser des bagues de localisation sur le haut du poteau, indiquant 
l’endroit où l’on se trouve, l’altitude et le numéro de carrefour sur lequel on est.
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Configuration en réseaux d’itinéraires
La configuration en réseau d’itinéraires indique à l’utilisateur la direction à suivre pour randonner 
le long d’un itinéraire donné. Ces panneaux sont donc constitués du nom de l’itinéraire, du rappel 
de son balisage, de son code (ex : GR20). 
Si l’on choisit a configuration en réseaux d’itinéraire pour le balisage de chemin, ce type de 
panneau devra toujours être utilisé.

Ces panneaux sont jaunes et rectangulaires. Une forme de flèche noire peinte sur une des 
extrémités indique la direction à suivre. Cette flèche peut prendre différentes formes. Si une lame 
est dédiée à une direction on utilise une flèche prennant toute la hauteur du panneau. Dans le 
cas où une lame servirait à indiquer deux directions opposées, une flèche plus petite en forme de 
triangle est positionnée en bout de ligne du côté de la direction qu’elle indique (si elle indique la 
droite, la flèche se trouve à droite du panneau, elle sera positionnée à gauche du panneau si elle 
indique la gauche).

Modèle de panneau

GR 700 La Regordane

GR 700 La Regordane

Organisation sur une ligne

15
 m

m

10
 m

m

475 mm

95 mm

95 mm

Dimension : 475 X 95 mm
Couleur de fond : jaune bouton d’or
Couleur de la flèche : noir
Typographie : Din OT 80 pt noir (en cas de dépassement la compression est autorisée jusqu’à 
80 %
Numéro de l’itinéraire en capitales
Nom de l’itinéraire en minuscules
Laisser 15 mm de marge entre les bords du panneaux et les indications
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GR 48
GRP 48 Tour de Margeride
PR 48 Tour de Margeride

GRP 48 Tour de Margeride
GR 48

Organisation sur deux lignes

Organisation sur deux lignes : utilisation d’une lame pour deux directions opposées

Organisation sur trois lignes : utilisation d’une lame pour deux directions opposées

Organisation sur trois lignes

15
 m

m
15

 m
m

15 mm

15 mm

15 mm

15 mm

10
 m

m
10

 m
m

475 mm

475 mm

95 mm

130 mm

95 mm

95 mm

GR 48

GRP 48 Tour de Margeride

GR 48
GRP 48 Tour de Margeride

PR 48 Tour de Margeride



24

Charte départementale

Modèle de panneau pour des activités autres que la randonnée

Organisation sur une ligne

15
 m

m

10
 m

m

475 mm

95 mm

95 mm

Organisation sur deux lignes

Organisation sur deux lignes : utilisation d’une lame pour deux directions opposées

15
 m

m

10 mm

10 mm

10
 m

m

475 mm

95 mm

95 mm

La Regordane

La Regordane
Tour de Margeride

Tour de Margeride

La Regordane

La Regordane
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Organisation sur trois lignes : utilisation d’une lame pour deux directions opposées

Organisation sur trois lignes
15

 m
m

10 mm

10 mm

10
 m

m
475 mm

130 mm

95 mm

La Regordane

La Regordane

Tour de Margeride

Tour de Margeride
Tour de Margeride

Tour de Margeride
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GR 48
GRP 48 Tour de Margeride
PR 48 Tour de Margeride

GRP 48 Tour de Margeride
GR 700 La Regordane

GR 700 La Regordane

Organisation sur deux lignes

Organisation sur trois lignes

15
 m

m
15

 m
m

15 mm

15 mm

15 mm

15 mm

10
 m

m
10

 m
m

475 mm

475 mm

95 mm

130 mm

95 mm

95 mm

Configuration en réseau d’itinéraire
jacquaire
Ces panneaux indiquent à l’usager une direction à suivre quant à un itinéraire jacquaire. Ils se 
composent de la même façon que les lames précédentes avec un pictogramme supplémentaire 
pour mentionner sa particularité.

Modèle de panneau

Organisation sur une ligne

15
 m

m

10
 m

m

475 mm

95 mm
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GR
48

PR
48

LE MALZIEU 7,9 km
ALBARET STE MARIE 5,1 km

GR
48

PR
48

LE MALZIEU7,9 km
ALBARET STE MARIE 5,1 km

LE MALZIEU 7,9 kmGR
48

Configuration en réseaux de carrefours
Ces panneaux indiquent à l’usager une direction à suivre pour rejoindre des villes, villages ou 
destinations données. Sur ces lames figurent le nom du lieu suivi éventuellement d’une balise 
si le carrefour se trouve sur un itinéraire de randonnée puis la distance à parcourir jusqu’à la 
destination indiquée. Les lames sont rectangulaires et une flèche est peinte à l’intérieur pour 
indiquer la direction à suivre. Cette flèche peut prendre différentes formes. Si une lame est dédiée 
à une direction, on utilise une flèche prennant toute la hauteur du panneau. Dans le cas où une 
lame servirait à indiquer deux directions opposées, une flèche plus petite en forme de triangle 
est positionnée en bout de ligne du côté de la direction qu’elle indique (si elle indique la droite, la 
flèche se trouve à droite du panneau, elle sera positionnée à gauche du panneau si elle indique la 
gauche).

Modèle de panneau

Organisation sur une ligne

Organisation sur deux lignes

15
 m

m

10
 m

m

475 mm

475 mm

95 mm

95 mm

95 mm

GR
48 LE MALZIEU7,9 km
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Indication de lieux de départ d’activité

Ces panneaux, situés sur les chemins, indiquent la direction à suivre pour trouver le point de 
départ d’une activité. Ils sont jaunes et noirs et composés du pictogrammes de l’activité concernée, 
d’une indication texte (ex : «Départ via ferrata»), d’une flèche directionnelle et d’une indication 
kilométrique quant à la distance restant à parcourir pour y arriver.

Modèle de panneau

475 mm

95 mmDépart via ferrata 1,9 km
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Les caractéristiques techniques d’un 
panneau directionnel

Dimensions des lames

Ces panneaux mesurent 47,5 x 9,5 cm et sont fixés sur des poteaux de bois d’une hauteur 
de180 cm.

Matériaux

Le matériau utilisé pour la réalisation sera du stratifié compact 13 mm ou le dibond.
Le poteau est à prévoir en pin massif traité classe 4 de forme ronde.

Fixation

Les lames seront fixées au panneau par des plaques en acier croquées.

Impression

Impression en sérigraphie.
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Les bagues de localisation

La bague de localisation donne une information quant au lieu sur lequel l’usager se trouve et sur 
l’altitude correspondante.
Elle est fixée autour du poteau en haut. Elle ne s’utilise que sur des panneaux en configuration de 
carrefour et indique également un numéro d’intersection.

350mm

95 mm

Dimension : 305 x 130 mm
Couleur de fond : vert bouteille
Typographie : Din OT 80 pt blanche 
Localité en capitales
Altitude en minuscules
Ne pas dépasser 170 mm de large pour les indications, sinon 
passer sur deux lignes.

C=27 M=4 J=100 N=0

C=70 M=64 J=59 N=53
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C=27 M=4 J=100 N=0

C=70 M=64 J=59 N=53

Les caractéristiques techniques d’une
bague de localisation

Dimensions

Ces bagues mesurent 350 x 95 mm.

Matériaux

Les bagues de localisation sont réalisées à partir de plaques en aluminium.

Fixation

La fixation se fait au moyen de 4 vis aux angles de la plaque.

Impression

On utilise la sérigraphie.
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Il peut arriver sur certains espaces, sites ou 
itinéraires que des dangers ou informations 
particulières nécessitent d’être signalés. Pour 
ce faire, on utilise des panneaux d’informations 

particuliers. Ceux-ci peuvent être isolés sur un 
poteau dédié ou sous forme de lames fixées sur 
un poteau indiquant d’autres informations de 
type itinéraires ou carrefours.

Signalétique de 
dangerosité et 
d’information ponctuelle
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Les différents types d’avertissements

Refermez les barrières Risque de chute de 
pierres

Attention au patou Ne rien jeter

Passage dangereux Traversée d’une propriété 
privée

Contournez les troupeaux Feux interdits

Itinéraire déconseillé aux 
jeunes enfants

Interdit aux chiens

C=9 M=100 J=100 N=2

C=74 M=67 J=66 N=85
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Il peut y avoir deux sortes de signalisation d’avertissement ou de danger. Soit sur un panneau au 
format A4 fixé sur un poteau pour signaler plusieurs dangers avec une liste de pictos et textes, soit 
sous forme de lame au format 10 x 15 cm fixé sur le poteau pour ne signaler qu’un seul danger.

Modèles de panneaux
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Les caractéristiques techniques d’un 
panneau de dangerosité

Dimensions des lames

Ces panneaux mesurent 21 x 29,7 cm et sont fixés sur des poteaux de bois d’une hauteur 
de 180 cm.
S’il n’y a qu’une information à mettre en avant on utilisera un format 10 x 15 cm.

Matériaux

Le matériau utilisé pour la réalisation de ces panneaux sera le dibond 3,5cm ou le stratifié 
compact.

Fixation

La fixation se fera à l’aide de vis étoiles et pattes de fixation.

Impression

Impression en sérigraphie.
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Ce type de signalétique s’utilise sur des sites 
pour donner des informations générales quant 
au lieu sur lequel on se trouve, les activités que 
l’on peut y pratiquer, les itinéraires existants, 

etc. Ils servent également à donner des 
renseignements sur la pratique des activités de 
pleine nature et à rappeler les règles de bonne 
conduite à observer.

Signalétique de 
présentation générale
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Panneaux de point d’information 
générale de territoire
Ces panneaux sont utilisés pour mettre en valeur l’ensemble des sports de nature présents sur 
un territoire donné. Ils peuvent comporter différents types d’informations sur le territoire présenté 
(des informations pratiques, un zoom cartographique, des photographies, etc.). L’objectif de ces 
panneaux est de donner au public une large visibilité sur le territoire sur lequel il s’apprête à 
entrer. 

Il est impératif que ces panneaux comportent une zone dédiée à la représentation cartographiée 
du territoire. Cette zone permettra en effet à l’utilisateur d’avoir un aperçu des reliefs ou 
points d’eau éventuels. Un pictogramme «vous êtes ici» figurera systématiquement sur la 
carte. Il est nécessaire de pouvoir se repérer rapidement et comprendre l’espace facilement. 
Cette cartographie devra également être légendée avec une rose des vents, une échelle et une 
indication des différents chemins, routes et voies férrées. On répertorie les points remarquables, 
les monuments historiques etc. à l’aide de pictogrammes sur fond gris foncé. Les itinéraires de 
randonnées seront aussi tracés sur cette carte.

La cartographie
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Les activités de pleine nature sont répertoriées sur la carte au moyen de pictogrammes 
positionnés au niveau des points de départ des activités. Elles font l’objet d’une légende spécifique 
précisant la durée de l’itinéraire, la distance à parcourir et le nom du point de départ. Si plusieurs 
points de départ d’une même activité existent sur le même territoire on accompagnera le 
pictogramme  de l’activité par une bulle indiquant un numéro (#1 pour l’itinéraire légendé comme 
le numéro 1). Les différentes routes et chemins seront représentés et legendés. De même, les 
itinéraires de randonnées figureront également sur la carte de la couleur du picto de l’activité 
correspondante (vert pour les randonnées pédestres par exemple).

Les activités de pleine nature

Ces panneaux sont également utilisés pour présenter le territoire de manière générale. Un petit 
texte sera consacré à la situation géographique et historique de la zone et pourra être agrémenté 
de photographies de points remarquables et d’informations complémentaires.

Informations diverses

Il est impératif de toujours faire figurer les logotypes des partenaires en bas du panneaux. Suivant 
la taille de celui-ci, leur dimension devra être raisonnable afin d’être vue par tous. Celle-ci ne 
pourra pas être inférieure à 2 x 2 cm. 

Logo partenaires
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La mise en page du panneau doit toujours être organisée selon un même principe. On placera 
la cartographie à droite du panneau. La légende consacrée aux informations purement 
géographiques sera placée en bas à droite dans un encart blanc à contour gris. 
La légende dédiée aux activités de pleine nature sera quant à elle placée sur le bord gauche de la 
carte. Toutes les informations liées à la cartographie sont placées sur le côté droit du panneau et 
sur un fond gris très clair. Sur la carte figureront également les tracés des itinéraires répertoriés.
Sur la gauche, on positionnera sur fond blanc toutes les informations texte renseignant l’utilisateur 
sur le territoire ainsi que les photographies éventuelles.

Mise en page type
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Double utilisation du panneau

Dans la plupart des cas, il y aura des départs d’activités de pleine nature qui se feront à partir de 
ce panneau. Afin d’optimiser au mieux ce support, le verso de ce panneau sera utilisé pour détailler 
les départs des activités comme sur l’exemple ci-dessous.
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Dimensions

Ces panneaux d’informations générales doivent être suffisament imposants pour être repérés 
facilement et permettre une lecture facile. Ils sont composés de deux panneaux mesurant chacun 
75 x 107cm afin de mesurer au total 150 x 107 cm.

Si ce format ne suffisait pas à faire figurer un nombre important d’informations, on multipliera les 
panneaux et on les positionnera côte à côte.

Matériaux

Le matériau utilisé pour la réalisation sera le dibond.
La structure le soutenant sera faite de poteaux en pin traité par autoclave, en mélèse ou en chêne.

Fixation

La fixation se fait avec un encadrement bois en pin massif classe 4.

Impression

L’impression se fera en sérigraphie.

Les caractéristiques techniques d’un 
panneau d’informations générales 
du territoire
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Ces panneaux sont utilisés sur les lieux de 
départ des activités de pleine nature. Ils ont 
pour objectif d’informer l’utilisateur sur l’activité 
qu’il s’apprête à pratiquer. À partir de ce 
panneau commencent les randonnées, parcours 
VTT, parcours d’escalades ou autres activités. 
Ils précise la durée de l’activité, éventuellement 

la distance à parcourir et autres informations 
de type avertissements, conseils de sécurité ou 
rappel des règles.

Le panneau de départ est réservé à deux 
itinéraires maximum, on passe sur un totem si 
plus.

Panneaux simples 
de départ



43 lozere.fr

Détail du panneau

Nom du lieu

Les activités

Le détail

L’explication

La partie haute du panneau est dédiée à l’appelation du lieu sur lequel on se trouve. Celui-ci 
est toujours positionné sur un fond dégradé vert en forme de vague (pour respecter la charte 
graphique du département de la Lozère).

Chaque activité est ensuite détaillée par un pictogramme, le nom du parcours et le type d’activité 
en toutes lettres (ex : «Randonnée pédestre»).

Le détail de l’activité est ensuite précisé (durée, distance, difficulté, balisage, dénivelé, etc.).

Quelques lignes sont ensuite consacrées à la description de l’activité, un rappel des règles et des 
préconisations.
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Mise en page

297 mm

420 mm
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Les caractéristiques techniques d’un 
panneau simple de départ

Dimensions

Matériaux

Fixation

Impression

Ces panneaux mesurent 21 x 29,7 cm et sont fixés sur des poteaux de bois d’une hauteur de 
180 cm

Le matériau utilisé pour la réalisation sera du stratifié compact.
La structure le soutenant sera faite de poteaux en pin traité par autoclave, en mélèse ou en chêne.

Plaque acier croquée.

Ces panneaux seront imprimés en sérigraphie.
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Totem de départ
Dans le cas où il y aurait beaucoup 
d’informations de départ à faire figurer sur un 
même lieu, le panneau simple de départ peut 
ne pas être suffisant. Dans ce cas, on utilise 

des panneaux de type totem. De hauteur plus 
importante, il permettent de lister davantage 
d’activités et d’informations.
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Détail du totem

Nom du lieu

Les activités

Le détail

L’explication

La partie haute du panneau est dédiée à l’appellation du lieu sur lequel on se trouve. Celui-ci 
est toujours positionné sur un fond dégradé vert en forme de vague (pour respecter la charte 
graphique du département de la Lozère).

La mise en page des informations sur ce type de panneau est similaire à celle des panneaux 
simples de départ et se compose de la façon suivante :

Chaque activité est ensuite détaillée par un pictogramme, le nom du parcours et le type d’activité 
en toutes lettres (ex : “Randonnée pédestre”).

Le détail de l’activité est ensuite précisé (durée, distance, difficulté, balisage, dénivelé, etc.).

Quelques lignes sont ensuite consacrées à la description de l’activité, un rappel des règles et des 
préconisations.
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Mise en page

500 mm

1900 mm
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Les caractéristiques techniques d’un 
panneau simple de départ

Dimensions et fixations

Matériaux

Impression

Ces panneaux mesurent 50 x 190 cm et sont fixés sur un socle scéllé, ou fixés sur des platines.

Le matériau utilisé pour la réalisation sera du dibond 3,5 cm ou du stratifié compact.
La structure le soutenant sera faite de poteaux en pin traité par autoclave, en mélèse ou en chêne.

Le totem devra être imprimé en sérigraphie.
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Panneaux d’informations 
patrimoniales
Ces panneaux sont situés sur certaines zones 
géographiques lorsqu’il y a un point de vue 
particulier à observer ou une histoire du 
patrimoine à raconter.

Le format peut varier en fonction de la densité 
de l’information mais on privilegiera un format 
A2 pour mettre en avant les paysages et 
monuments.
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Détail du panneau

Nom du lieu

La partie haute du panneau est dédiée à l’appellation du lieu sur lequel on se trouve. Celui-ci 
est toujours positionné sur un fond dégradé vert en forme de vague (pour respecter la charte 
graphique du département de la Lozère).

La mise en page des informations sur ce type de panneau est similaire à celle des panneaux 
simples de départ et se compose de la façon suivante :

Texte de présentation

Un texte est ensuite dédié à la presentation historique et géographique du lieu.

Illustrations

Des illustrations ou photographies agrémentent le texte et facilitent la compréhension.
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Mise en page
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Les caractéristiques techniques d’un 
panneau simple de départ

Dimensions

La taille de ces panneaux peut être ajusté en fonction du contenu. On privilegiera un format 
paysage.

Matériaux

Le matériau utilisé pour la réalisation sera du dibond 3,5 cm ou du stratifié compact.

Fixation

La fixation se fait avec un encadrement bois en pin massif classe 4.

Impression

L’impression en sérigraphie est préconisée.
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Ces panneaux sont utilisés aux limites du 
département lozéren pour signifier à l’usager 
qu’il entre sur le département ou qu’il en sort. 

Ces panneaux seront mis en place sur les 
itinéraires de randonnées.

Panneaux de délimitation 
départementale
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Détail du panneau

Informations

Charte graphique du département

Ces panneaux indiquent à l’usager qu’il sort du département de la Lozère ou bien qu’il y entre.

Il est fondamentale d’appliquer les règles définies par la charte graphique du département de 
la Lozère. Ces panneaux seront donc verts sur la partie haute, et blancs sur le tiers inférieur. La 
séparation entre les deux se fera au moyen de courbes en forme de vagues.

En signature, on positionnera le logotype du Conseil Général, en bas à droite.
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Mise en page
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Les caractéristiques techniques d’un 
panneau simple de départ

Dimensions

Matériaux

Fixation

Impression

Ces panneaux mesurent 21 x 29,7 cm et sont fixés sur des poteaux de bois d’une hauteur de 
180 cm.

Le matériau utilisé pour la réalisation sera du stratifié compact.
La structure le soutenant sera faite de poteaux en pin traité par autoclave, en mélèse ou en chêne.

Plaque acier croquée.

Ces panneaux seront imprimés en sérigraphie.
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